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n° 268 883 du 23 février 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. HUGET

Rue de la Régence 23

1000 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 13 septembre 2021 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise,

contre la décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 31 août 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 1er décembre 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 16 décembre 2021.

Vu l’ordonnance du 25 janvier 2022 convoquant les parties à l’audience du 21 février 2022.

Entendu, en son rapport, P. VANDERCAM, président de chambre.

Entendu, en ses observations, la partie requérante représentée par Me P. HUGET, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. La partie requérante a introduit une demande ultérieure de protection internationale en Belgique

après le rejet d’une précédente demande par le Conseil (arrêt n° 221 520 du 21 mai 2019 dans l’affaire

X).

Elle n’a pas regagné son pays à la suite dudit arrêt et invoque, à l’appui de sa nouvelle demande, les

mêmes faits que ceux invoqués précédemment, qu’elle étaye d’un nouveau document, en l’occurrence

le témoignage d’un cousin de son ex-mari, assorti d’une copie de carte d’identité.

2. Dans sa décision, la partie défenderesse fait application de l'article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15

décembre 1980 et conclut à l’irrecevabilité de la demande ultérieure de protection internationale de la

partie requérante.
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Pour divers motifs qu’elle développe longuement, elle considère en effet qu’il n’existe pas, en l’espèce,

de nouveaux éléments ou faits qui augmentent significativement la probabilité que la partie requérante

puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15

décembre 1980 ou à l’octroi du statut de protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi.

Elle rappelle notamment l’absence de crédibilité du récit produit par la partie requérante à l’appui de sa

précédente demande, et estime que le nouveau témoignage produit ne revêt pas de force probante

suffisante pour justifier une autre conclusion.

3. Cette analyse de la partie défenderesse se vérifie à la lecture du dossier administratif et est

pertinente, et le Conseil la fait sienne.

4. Dans sa requête, la partie requérante ne formule aucun argument convaincant de nature à justifier

une autre conclusion.

4.1. S’agissant du reproche selon lequel « une appréciation sérieuse » du nouvel élément apporté

« devait nécessairement également s'appuyer » sur les demandes de protection internationale

introduites par ses quatre enfants, il n’est pas autrement explicité en termes de requête.

Il ressort par ailleurs des faits de la cause que les demandes de protection internationale introduites le

28 juin 2019 par les quatre intéressés ont été rejetées le 30 octobre 2019 par la partie défenderesse en

raison de l’absence de fondement crédible des craintes et risques allégués, et que le Conseil a rejeté

les recours introduits contre ces décisions par son arrêt n° 233 143 du 26 février 2020. Dans une telle

perspective, le Conseil n’aperçoit pas quels éléments de ces demandes auraient été susceptibles

d’influer utilement sur l’évaluation de la demande ultérieure de protection internationale de la partie

requérante, et cette dernière ne les précise pas davantage dans sa requête.

Par ailleurs, la partie défenderesse expose clairement et précisément, dans sa décision, « en quoi le

contenu du nouvel élément produit » n’est pas de nature à rétablir la crédibilité de son récit, et ne se

limite nullement, comme le soutient la requête, à l’affirmation péremptoire « que le nouvel élément ne

remet pas en cause [sa] décision prise antérieurement ».

Le moyen ainsi pris ne peut dès lors pas être accueilli.

4.2. S’agissant du témoignage daté du 28 juillet 2021, elle souligne en substance qu’un document privé

signé « constitue un commencement de preuve », que la charge de la preuve ne doit pas être

interprétée « trop strictement », qu’il lui est personnellement très difficile, dans sa situation actuelle,

« d’obtenir du pays des éléments nouveaux », que ce nouveau témoignage d’une tierce personne

confère plus de crédibilité à son propre témoignage, et que sa crainte étant de nature privée, « la

production de preuve est à trouver auprès des proches informés de la persécution privée ».

En l’espèce, aucune des considérations énoncées ci-dessus n’occulte les constats de la décision : (i)

que le témoignage précité émane d’une personne dont rien n’établit le lien de parenté avec la partie

requérante, ni ne garantit l’objectivité et la sincérité, la seule copie de carte d’identité de l’intéressé

étant insuffisante à ces égards ; (ii) que son auteur ne fait que répéter des faits déjà exposés

précédemment, et n’apporte aucun élément d’appréciation nouveau permettant d’établir leur réalité ; et

(iii) que ni l’apposition d’un timbre fiscal, ni la présence de cachets et d’une signature d’un sous-préfet,

ne sont suffisantes pour conférer à ce document un caractère officiel. Ces constats demeurent dès lors

entiers. Le Conseil note encore que ce témoignage ne comporte aucune signature de son auteur lui-

même, ce qui en affaiblit encore davantage la force probante.

Les constats précités sont déterminants et autorisent à conclure que le témoignage du 28 juillet 2021,

produit par la partie requérante à l’appui de sa demande ultérieure, n’augmente pas significativement la

probabilité qu’elle puisse prétendre à une protection internationale au sens des articles 48/3 et 48/4 de

la loi du 15 décembre 1980.

Le moyen ainsi pris est dès lors inopérant.

5. Il en résulte que la demande ultérieure de protection internationale introduite par la partie requérante

est irrecevable.

Le recours doit en conséquence être rejeté.
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6. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au sort de la

demande.

7. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer

de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté le recours. La demande d’annulation formulée

en termes de requête est dès lors sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

Le recours est rejeté.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois février deux mille vingt-deux par :

M. P. VANDERCAM, président de chambre,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA P. VANDERCAM


